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Code civil

Section I — Des règles générales sur la forme des testaments

Extrait

Article 973

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Ce testament doit être signé par le testateur : s’il déclare qu’il ne sait ou ne peut signer, il sera fait dans l’acte mention expresse de sa déclaration,
ainsi que de la cause qui l’empêche de signer.

Version du 8 décembre 1950

Texte source :  Loi n° 50-1513 du 8 décembre 1950 modifiant les articles 971, 972, 973, 974, 976, 977, 979, 980 et 1007 du code civil (dispositions testamentaires) et
l’article 20 de la loi du 25 ventôse an XI contenant organisation du notariat.  

Ce testament doit être signé par le testateur en présence des témoins et du notaire; si le testateur déclare qu’il ne sait ou ne peut signer, il sera
fait dans l’acte mention expresse de sa déclaration, ainsi que de la cause qui l’empêche de signer.

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section I — Des règles générales sur la forme des testaments
	Extrait
	Article 973
	Version du 1 janvier 1878
	Texte source : Modification de l'orthographe.

	Version du 8 décembre 1950
	Texte source : Loi n° 50-1513 du 8 décembre 1950 modifiant les articles 971, 972, 973, 974, 976, 977, 979, 980 et 1007 du code civil (dispositions testamentaires) et l’article 20 de la loi du 25 ventôse an XI contenant organisation du notariat.





